
puisse être réutilisée pour l’irrigation.

interministérielle du 26 avril 2016, textes régissant la REUSE (réutilisation de l’eau) et doit être réalisé de préférence 
par un laboratoire accrédité pour ce paramètre.

   Depuis deux ans, BIOFAQ travaille pour la mise en place de cette méthode normalisée (norme NF EN ISO 10705-1 
couplée à la norme ISO 10705-3) et vient d’obtenir l’accréditation COFRAC en avril 2018.

   Depuis le 7 avril 2018, BIOFAQ est donc en mesure de proposer sous accréditation COFRAC la recherche des 
bactériophages ARN F-spécifiques par 100 ml d’échantillon telle que l’exige l’instruction interministérielle 
du 26 avril 20161.

   Laboratoire partenaire des entreprises et des collectivités en matière de sécurité sanitaire agroalimentaire, de 
protection de l’environnement, de qualité de l’eau, d’hygiène en secteur médical ou médicalisé, BIOFAQ est en 
mesure de proposer le montage de dossiers “REUSE“ en conformité stricte avec les exigences de la réglementation.

   Fort de cette nouvelle accréditation,
Fort de son expérience en microbiologie et virologie,

BIOFAQ conforte sa position d’acteur leader pour la réutilisation de l’eau en France.

1 Ce projet a été développé en interne à la suite de la collaboration avec Transferts LR dans le cadre de la plateforme REUSE AFNOR en 
Occitanie, devenu l’agence AD’OCC Occitanie.
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